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5.4 AVIS D’INTENTION DES ASSUJETTIS ET AUTRES AVIS 

Avis d’octroi d’une autorisation – catégorie d’assurance supplémentaire 
 

L’Autorité des marchés financiers autorise, en date du 14 février 2020, La compagnie d’assurance 
Continental Casualty (nom utilisé au Québec par Continental Casualty Company) (« Continental 
Casualty») à exercer au Québec l’activité d’assureur dans la catégorie supplémentaire « assurance 
de frais juridiques ». 
 
Continental Casualty est désormais autorisée à exercer l’activité d’assureur au Québec dans les 
catégories d’assurance suivantes : 
 

 Assurance contre la maladie 

ou les accidents 

 Assurance automobile 

 Assurance aviation 

 Assurance de biens 

 

 Assurance des chaudières 

et des machines 

 Assurance cautionnement 

 Assurance crédit 

 Assurance contre le 

détournement 

 Assurance grêle 

 Assurance de frais 

juridiques 

 Assurance contre l’incendie 

 Assurance de 

responsabilité 

 Assurance maritime 

 

Fait le 20 février 2020 

 

.  

. . 20 février 2020 - Vol. 17, n° 7 60

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


